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(en cas d'infraction à la loi, amende de 135 euros dans secteur
interdit, 68 euros dans secteur réglementé sans habitation)
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Cette séance d'habilitation de deux heures est Cette séance d'habilitation de deux heures est 
dispensée par l'ONF, généralement le mercredi à dispensée par l'ONF, généralement le mercredi à 
partir de 18h00 (calendrier disponible à la SMA et partir de 18h00 (calendrier disponible à la SMA et 
Office du tourisme) ; elle comporte des informaOffice du tourisme) ; elle comporte des informa--
tions sur le milieu naturel et la réglementation tions sur le milieu naturel et la réglementation 
particulière de la Réserve Naturelle.particulière de la Réserve Naturelle.


